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tion t|ui, nmIht'«rcii8onipnt, n'est pa« tonjonre poniUûte i\vec

II' rfspvrt dû nu droit de pn)prK'té. Kt (|iiand H n'y n, com-

panitivemcnt, qu'i'n tn^s petit nombre d'individus intéressC'»

au maintien de la loi qui est le sujet de cette agitation, il

faudrait être bien aveugle pour ne pas apercevoir de «uite

(|uel doit en être le résultat. Le petit nombre n'ft rien à y
gagner ; il a, au contraire, tout à y perdre.

Ainsi, "l'Acte seigneurial de 1854" ayant pour objet de

mettre fin t\ cette agitation, le pays doit applaudir à sa pro-

mulgation, tant dans l'intérêt du censitaire que dans celui

du seigneur. D'un côté, il consacre en principe Je respect

des droits légitimes du seigneur ; d'un antre côté, il consri-

cre également en principe la protection à laquelle le censi-

taire a droit de s'attendre contre les exactions de ce même
seigneur. Espérons donc que ce double résultat sera atteint

par une fidèle et impartiale exécution de la loi.

A un point de vue encore plus élevé, devons-nous ap-

plaudir à la pasf^ailon de " l'Acte seigneurial de 1854 ?
"

C'est tout une révolution dans nos institutions. Et cette

révolution qui, dans d'autres pays, n'aurait pu s'opérer sans

effusion de sang et sans remuer l'édifice social jusque dans

ses fondements, tout promet, nous en avonsmême la certitu-

de, qu'au Canada, à l'honneur de sa population, elle va

s'accomplir paisiblement, sans trouble et sans commotion

aucune.

Pour mieux assurer l'exécution de la loi abolitive de

la tenure seigneuriale, la Législature a jugé nécessaire de

créer un tribunal spécial pour décider à l'avance certaines

questions de droit, posées d'une manière abstraite à la dis-

crétion du Procureur-Général, selon qu'il les jugera, dit le

statut, " les plus propres à décider les points de droit qui,

" dans son opinion, seront soumis à la considération des
" Commissaires, en déterminant la valeur des droits do la

" Couronne, du seigneur, et des censitaireg."
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